
QUELS SONT LES DIFFÉRENTS TYPES  
DE FRAIS DE VOTRE ASSURANCE VIE ?
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L’assureur gère votre épargne pendant 
toute la durée de votre contrat, et à ce 
titre prélève des frais. Ces frais servent 
à la gestion administrative du contrat, à 
la gestion financière des supports, ainsi 
qu’à rémunérer le conseil fourni. 

Les frais du contrat et des différents sup
ports que vous envisagez de choisir sont 
mentionnés dans la documentation pré
contractuelle qui vous est obligatoirement 
remise avant la souscription.
 

Ils sont prélevés directement sur votre 
épargne, à différents moments :

 Sous forme de pourcentage, à chaque 
fois que vous versez une somme sur votre 
contrat assurance vie : on parle de frais 
sur versements

 Chaque année sur l’épargne gérée : on 
parle de frais de gestion

 Lorsque vous décidez de modifier la 
répartition de votre épargne sur d’autres 
supports en cours de contrat : il s’agit de 
frais d’arbitrage.

BON À SAVOIR : Soyez attentif aux 
frais, car ceuxci peuvent varier parfois 
significativement d’un contrat et d’un 
support à l’autre. N’hésitez pas à prendre 
le temps de comparer. Dans un contexte 
de taux d’intérêts actuellement bas, les 
frais de gestion peuvent avoir un impact 
important sur le rendement de votre 
épargne.
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